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I) Principes Généraux  
 

II)  Champ d’application des  opérations  de  promotion immobilière 

(Vente fractionnée en unité) 
 

 III) Règles d’assiette : 
 

1- Fait  générateur  de  la  TVA  des  opérations  de  promotion 
immobilière 

2-  Base imposable : 
 

 Opérations de promotion immobilière : 

 Cas des Immeubles  destinés  à la vente (vente totale et vente  

fractionnée en unité) 

 Etude approfondie du règlement de propriété pour 

dégager la quote-part du terrain  

IV) Calcul de la tva immobilière. 

V) Etablissement de la déclaration de la TVA Immobilière. 

VI) Ecritures comptable (Achat, stock et vente) 

 

     
 

 

 

 

MAITRISER LA PRATIQUE DE LA TVA DES 
OPÉRATIONS DE PROMOTION IMMOBILIÈRE  

DESTINEES A LA VENTE FRACTIONNEE EN UNITE 

 

CAS PRATIQUE COMPLET DE L’ACHAT DU TERRAIN JUSQU’A 

LA VENTE DES UNITES CONSTRUITES 
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